
Code de procédure pénale 
Article 15 

La police judiciaire comprend : 
1° Les officiers de police judiciaire ; 
2° Les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints ; 
3° Les fonctionnaires et agents auxquels sont attribuées par la loi certaines fonctions de police 
judiciaire. 

Article 22 
Les agents des services de l'Etat chargés des forêts, les agents en service à l'Office national des 
forêts ainsi que ceux de l'établissement public du domaine national de Chambord, commissionnés à 
raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet, les gardes champêtres 
et les agents de police municipale exercent leurs pouvoirs de police judiciaire conformément au 
chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code forestier. 

 
Article 23 

Les personnes mentionnées à l'article 22 peuvent être requises par le procureur de la République, le 
juge d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de leur prêter assistance. 
 

Article 24 
Outre les compétences mentionnées à l'article 22 du présent code et à l'article L. 521-1 du code de la 
sécurité intérieure, les gardes champêtres recherchent et constatent par procès-verbal les délits et 
contraventions qui portent atteinte aux propriétés situées dans les communes pour lesquelles ils sont 
assermentés, dans les mêmes conditions que celles énoncées, en matière d'infractions forestières, 
aux articles L. 161-14 à L. 161-18 du code forestier ainsi que, en matière environnementale, à 
l'article L. 172-8 du code de l'environnement. 

 
Article 27 

Les gardes champêtres adressent leurs rapports et leurs procès-verbaux simultanément au maire et, 
par l'intermédiaire des officiers de police judiciaire de la police ou de la gendarmerie nationales 
territorialement compétents, au procureur de la République. 
Cet envoi au destinataire doit avoir lieu dans les cinq jours au plus tard, y compris celui où ils ont 
constaté le fait, objet de leur procès-verbal. 
 

Article 29 
Les gardes particuliers assermentés constatent par procès-verbaux tous délits et contraventions 
portant atteinte aux propriétés dont ils ont la garde. 
Les procès-verbaux sont remis ou envoyés par lettre recommandée directement au procureur de la 
République. Cet envoi doit avoir lieu, à peine de nullité, dans les cinq jours suivant celui de la 
constatation du fait, objet de leur procès-verbal. 
 

Article 29-1 
Les gardes particuliers mentionnés à l'article 29 sont commissionnés par le propriétaire ou tout autre 
titulaire de droits sur la propriété qu'ils sont chargés de surveiller. Ils doivent être agréés par le 
préfet du département dans lequel se situe la propriété désignée dans la commission. 
Ne peuvent être agréés comme gardes particuliers : 
1° Les personnes dont le comportement est incompatible avec l'exercice de ces fonctions, en 
particulier si elles ne remplissent pas les conditions de moralité et d'honorabilité requises, au vu 
notamment des mentions portées au bulletin n° 2 de leur casier judiciaire ou dans les traitements 
automatisés de données personnelles mentionnés à l'article 230-6 ; 



2° Les personnes qui ne remplissent pas les conditions d'aptitude technique, fixées par décret en 
Conseil d'Etat, qui sont exigées pour l'exercice de leurs fonctions ; 
3° Les agents mentionnés aux articles 15 (1° et 2°) et 22 ; 
4° Les personnes membres du conseil d'administration de l'association qui les commissionne, ainsi 
que les propriétaires ou titulaires de droits réels sur les propriétés gardées. 
Les conditions d'application du présent article, notamment les modalités d'obtention de l'agrément, 
les conditions dans lesquelles celui-ci peut être suspendu ou retiré, les conditions d'assermentation 
des gardes particuliers, les principaux éléments de leur tenue ainsi que les conditions d'exercice de 
missions, sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article R. 15-33-24 

La commission délivrée en application de l'article 29-1 par le propriétaire ou le titulaire de droits 
d'usage, ci-après dénommé le commettant, précise le ou les territoires que le garde particulier est 
chargé de surveiller, ainsi que la nature des infractions qu'il est chargé de constater en application 
des dispositions qui l'y autorisent. 
Lorsque le commettant retire la commission d'un garde particulier qu'il emploie, il en informe sans 
délai le préfet qui met fin à l'agrément. 
 

Article R. 15-33-29-2 
L'agrément peut être retiré à tout moment par le préfet lorsque son titulaire cesse de remplir une ou 
plusieurs des conditions prévues à l'article 29-1 ou lorsqu'il ne respecte pas les dispositions de 
l'article R. 15-33-29-1. 
Le commettant et le garde particulier doivent, préalablement à la décision, avoir été mis à même de 
présenter, devant le préfet ou le fonctionnaire que celui-ci délègue à cet effet, leurs observations 
écrites ou, sur leur demande, des observations orales. Ils peuvent se faire assister par un conseil ou 
se faire représenter par un mandataire de leur choix. 
En cas d'urgence et pour des motifs d'ordre public, le préfet peut suspendre à titre conservatoire 
l'agrément du garde particulier, pour une durée maximale de trois mois, par décision motivée. Cette 
mesure de suspension peut être renouvelée une fois. 
Le préfet informe le commettant et le président du tribunal d'instance auprès duquel le garde a prêté 
serment de la suspension ou du retrait de l'agrément. 
Le commettant est tenu d'informer sans délai le préfet lorsque le garde particulier qu'il emploie 
cesse de remplir une ou plusieurs des conditions prévues à l'article 29-1 ou lorsque celui-ci ne 
respecte pas les dispositions de l'article R. 15-33-29-1. 
 

 


